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INSTRUCTION N(07/2007-CSBF

fixant les structures de fonctionnement et de contrôle 
des institutions de microfinance

______________________

La Commission de Supervision Bancaire et Financière (CSBF),

Vu la Loi n° 95-030 du 22 février 1996 relative à l'activité et au contrôle des établissements de crédit, telle qu’amendée,

Vu la Loi n° 2005-016 du 29 septembre 2005 relative à l’activité et au contrôle des institutions de microfinance,

En application des dispositions des articles 30, 47, 52 et 72 de la loi n° 2005-016 du 29 septembre 2005,
D E C I D E
CHAPITRE PREMIER : DISPOSITIONS GENERALES
Article premier :
La présente instruction a pour objet de fixer les structures minimales de fonctionnement et de contrôle des institutions de microfinance (IMF) pour favoriser la mise en place d’une bonne gouvernance en leur sein.
Sans préjudice des règles de droit commun résultant de la forme juridique adoptée, les IMF de tous niveaux doivent prévoir dans leurs statuts les règles minimales définies par la présente instruction.

Section 1 : Structure de fonctionnement
Article 2 :
Les IMF sont tenues de se doter de la structure minimale de fonctionnement constituée de :

· une assemblée générale des sociétaires,

· un conseil d’administration,
· un exécutif composé d’au moins deux dirigeants.
Les IMF mutualistes doivent en outre être dotées d’une commission de crédit. Cette structure minimale est exigée au niveau de l’organe central et de chaque IMF affiliée.

Article 3 :  
L’assemblée générale des sociétaires est l’instance décisionnelle suprême de chaque IMF. Elle peut être qualifiée d’ordinaire ou d’extraordinaire :

· L’assemblée générale ordinaire des sociétaires est réunie au moins une fois par an dans les trois mois de la clôture de chaque exercice. 
Elle se réunit sur convocation du conseil d’administration par lettre publiée dans un journal d’annonces légales ou par tout moyen en assurant la plus large diffusion et la publication dans tous les lieux d’exploitation quinze jours au moins avant la date de réunion.

Elle est compétente notamment pour approuver les comptes, délibérer sur les résultats de l’exercice, et leur affectation et procéder, s’il y a lieu, au renouvellement des membres  du conseil d’administration, de l’organe de contrôle et de la commission de crédit. 
Au moins la moitié des membres doit être présente ou représentée à la première convocation.
· L’assemblée générale extraordinaire peut être convoquée par le conseil d’administration,  l’organe de contrôle, le ou les commissaire(s) aux comptes, ou par les membres selon les règles à définir au sein de l’institution.

Elle est compétente pour décider des changements des statuts, modifier le montant des parts sociales ou actions, ou prononcer la dissolution anticipée de l’IMF.
Pour les réseaux mutualistes, les règles de représentativité pour la tenue d’une assemblée générale sont autorisées au niveau de l’Union et/ou de la Fédération.
Article 4 :
Le conseil d’administration est investi des pouvoirs les plus étendus, dans la limite de l’objet social et sous réserve des pouvoirs qui lui sont délégués par l’assemblée générale, pour agir en toutes circonstances au nom de l’institution. Le conseil d’administration est composé des membres élus par l’assemblée générale.
Sans préjudice des dispositions du droit commun, les attributions du conseil d’administration sont de :

· définir les politiques générales en vue du développement et de la pérennité de l’IMF ;

· désigner les dirigeants exécutifs ;

· contrôler la mise en œuvre de la stratégie de l’IMF par les dirigeants exécutifs et les actes de gestion qui leur sont attribués par les dispositions légales, réglementaires et statutaires ;

· s’assurer du respect de la réglementation et des procédures de l’institution ;

· suivre les activités des autres organes, en particulier l’organe de contrôle et la commission de crédit ;

· autoriser la signature de tous conventions et contrats avec les partenaires stratégiques et valider tous contrats avec les tiers autres que les membres ;

· représenter l’IMF auprès des tiers ;

· valider le rapport d’audit, le rapport du commissaire aux comptes et le rapport sur la gestion des dirigeants exécutifs ;

· valider le compte rendu annuel de gouvernance soumis par les dirigeants exécutifs et le présenter devant l’assemblée générale, avec communication au Secrétariat Général de la CSBF d’une copie, en annexe des états financiers annuels.

Article 5 :
Les dirigeants exécutifs sont les personnes qui sont appelées à assurer la gestion quotidienne de l’institution.

Les dirigeants exécutifs, sur délégation du conseil d’administration à qui ils rendent compte, ont pour attribution d’assurer notamment :

· l’élaboration de la politique commerciale à présenter à la commission de crédit pour validation ;

· la gestion administrative, comptable et financière, y compris l’élaboration des budgets prévisionnels et des plans de trésorerie ;

· la représentation vis-à-vis des autorités de tutelle ;

· le suivi de la situation de trésorerie, en particulier l’encaisse et les avoirs en banque ;

· la recherche de sources de refinancement, autres que bancaires, à proposer au conseil d’administration ;

· le suivi de la situation des emprunteurs, avec participation à l’instruction des demandes de crédit et à la mise en place des octrois ;

· la mise en œuvre des procédures relatives à la déclaration d’opérations suspectes au sens de la réglementation contre le blanchiment de fonds et le financement du terrorisme ;

· la mise en sécurité des biens et des personnes ;

· l’élaboration du rapport sur la gestion de l’institution,

· et pour les mutualistes, la formation des membres du conseil d’administration, de l’organe de contrôle et de la commission de crédit
Les dirigeants exécutifs doivent être au nombre de deux (2) au moins afin de pouvoir se remplacer en cas d’absence de l’un d’entre eux, d’une part, et être résidents permanents dans la circonscription d’intervention de l’institution, d’autre part.

Pour les réseaux mutualistes, les dirigeants exécutifs des institutions de base affiliées sont désignés par leurs conseils administration. Ils rendent compte à ces derniers ainsi qu’aux dirigeants exécutifs de l’organe central.

Article 6 :

La commission de crédit, obligatoire pour les IMF mutualistes, est formée par les membres élus par l’assemblée générale. Elle est chargée notamment de :

· valider la politique commerciale établie par les dirigeants exécutifs ;

· décider des octrois de crédit, en conformité avec la politique commerciale sus évoquée, selon la grille des pouvoirs à définir selon les procédures ;

· définir la politique de recouvrement des crédits octroyés et en assurer le suivi ;

· effectuer des études de l’efficience de la politique de crédit et de recouvrement de l’IMF ;

· valider conjointement avec le conseil d’administration tout octroi de crédit lorsque le demandeur est membre de la commission ou du conseil ;

· formuler son avis sur le rapport mensuel relatif à la gestion du portefeuille de crédits effectué par les dirigeants exécutifs, avant la soumission dudit rapport au conseil d’admi-nistration.

Section 2 : Structure de contrôle

Article 7 :

Les IMF sont tenues de se doter de la structure minimale de contrôle constituée de :

· une fonction audit interne,

· un ou deux commissaires aux comptes.

Les IMF mutualistes doivent être en outre dotées d’un organe de contrôle. Après accord exprès de la CSBF, l’organe de contrôle peut assurer les fonctions de commissaire aux comptes.
Cette structure minimale est exigée au niveau de l’organe central et de chaque IMF affiliée à l’exception du ou des commissaire(s) aux comptes qui exerce(nt) pour l’ensemble du réseau.

Article 8 :

Les IMF doivent instituer une fonction audit interne chargée de la supervision des dispositifs de prévention et de contrôle des risques, de vérifier l'efficacité et la cohérence du contrôle interne, d’en détecter les faiblesses afin de proposer les mesures de redressement. Cette fonction doit être indépendante, avoir une compétence exhaustive, être dotée des moyens nécessaires, avoir des objectifs clairs et être permanente.

La fonction audit interne peut être assurée par une structure dont la taille et le mode de fonctionnement dépend des caractéristiques de l’institution. Elle est composée de techniciens, généralement dénommés « inspecteurs vérificateurs » ou de dénomination similaire.
L’audit interne doit communiquer aux dirigeants exécutifs toutes les anomalies et irrégularités relevées ainsi que les recommandations y afférentes.
Article 9 :

Les commissaires aux comptes sont désignés par l’assemblée générale sur proposition du conseil d’administration. Nonobstant les dispositions du droit commun, les commissaires aux comptes des IMF doivent, outre la certification des comptes, vérifier le respect des normes prudentielles et le dispositif de contrôle interne et de lutte contre le blanchiment de fonds et le financement du terrorisme. Ils peuvent convoquer une assemblée générale extraordinaire des sociétaires.

Deux commissaires aux comptes sont obligatoires lorsque le total du bilan de l’IMF dépasse le seuil édicté par instruction de la CSBF.
La nomination ou le changement de commissaire aux comptes doit être notifiée au Secrétariat Général de la CSBF dans un délai d’un mois avant sa prise d’effet avec les mêmes renseignements exigés pour une telle mission lors de l’agrément.
Article 10 :

L’organe de contrôle, obligatoire pour les IMF mutualistes, est formé par des membres élus par l’assemblée générale. Dans le cadre de son intervention, cet organe peut s’appuyer sur la fonction audit interne.

L’organe de contrôle est chargé notamment de :

· vérifier les pratiques en matière de bonne gouvernance ;

· dénoncer tous fraudes et abus de biens sociaux ;

· valider le rapport de la fonction audit interne, celui du ou des commissaire(s) aux comptes et celui élaboré par les dirigeants exécutifs sur la gestion ;

· valider le rapport annuel sur le contrôle interne préparé par la fonction audit interne ;
· vérifier l’existence de contrôles d’opérations suspectes, au sens de la réglementation contre le blanchiment de fonds et le financement du terrorisme, et leur dénonciation ;

· établir un plan de travail périodique au moins annuel et un programme de contrôles ;

· rendre compte directement à la CSBF pour les évènements significatifs, sans attendre la déclaration périodique la plus proche, avec copie au conseil d’administration.

Section 3 : Conditions d’éligibilité aux structures de 
fonctionnement et de contrôle
Article 11 :
Tout membre du conseil d’administration, de l’organe de contrôle et de la commission de crédit d’une IMF est tenu de satisfaire de manière permanente aux conditions d’éligibilité qui suivent :

· être âgé de 21 ans révolus ;

· ne pas être frappé des interdictions prévues par la législation bancaire ;

· exercer ou avoir exercé, dans les secteurs productifs ou de l’administration, un métier qui ne porte pas atteinte à son honorabilité ;
· avoir fait preuve d’une stabilité satisfaisante dans la circonscription, en y ayant résidé en permanence pendant au moins 1 an, et d’une bonne intégration dans la communauté locale ;

· avoir obtenu un quitus si la personne est un ancien membre du conseil d’administration, de l’organe de contrôle ou de la commission de crédit ;

· ne pas cumuler de fonctions incompatibles au sein de la même institution, au sens de l’article 45, paragraphe 2, de la loi n° 2005-016 ;

· ne pas être membre du conseil d’administration, de l’organe de contrôle ou de la commission de crédit ni être salarié au sein d’un autre établissement de crédit ;

· être membre de l’IMF depuis plus d’un exercice social pour les IMF mutualistes, sauf pour les institutions qui viennent d’être créées ;

· ne pas avoir de lien de parenté jusqu’au deuxième degré avec d’autres membres du conseil d’administration, de l’organe de contrôle, de la commission de crédit de l’IMF mutualiste si celle-ci compte plus de 20 sociétaires.
Les membres des organes sociaux sont tenus :

· au secret professionnel ;

· à une solidarité active dans la conduite des affaires ;

· de respecter leurs engagements et de toujours agir au mieux de l’intérêt de l’IMF ;

· de s’assurer de la conformité des décisions avec la mission de l’institution.

Pour les institutions mutualistes, les membres du conseil d’administration, de l’organe de contrôle et de la commission de crédit sont élus pour un mandat de trois (3) ans renouvelable une fois. Lors de l’assemblée générale statuant sur le troisième exercice social, au plus deux tiers des membres susvisés doivent être renouvelés. Après obtention du quitus, ces membres peuvent assumer d’autres fonctions électives au sein d’une autre structure de fonctionnement de l’institution.
Article 12 :
Les dirigeants exécutifs doivent justifier d’un minimum de compétence dans l’exercice de leurs fonctions. Ils doivent satisfaire au minimum les critères suivants :

· être âgés de 21 ans révolus ;

· ne pas être frappés de l’interdiction prévue dans la législation bancaire ;

· pouvoir justifier d’une attestation de bonne conduite s’ils ont déjà travaillé ou ont été dirigeants dans d’autres établissements de crédit auparavant ;

· attester d’une formation académique et/ou d’expériences réussies dans l’un ou plusieurs des domaines ci-après dont la liste n’est pas exhaustive : gestion, comptabilité, finances ;

· être salariés de l’institution ;

· dans le cas d’une institution mutualiste, ne pas être intervenus en tant qu’assistants techniques auprès de l’institution pour une durée supérieure à six mois.

CHAPITRE II : DISPOSITIONS SPECIFIQUES

Section 1 : Sur la structure de fonctionnement des IMF1
Article 13 :
Au moins deux (2) membres du conseil d’administration, de l’organe de contrôle ou de la commission de crédit des IMF1 doivent attester d’une compétence et/ou d’expériences antérieures concluantes dans leurs domaines respectifs.

La composition du conseil d’administration, et de l’organe de contrôle et de la commission de crédit pour les IMF1 mutualistes, doit receler un minimum de compétence afin que les attributions qui leur sont dévolues soient accomplies selon une gouvernance efficace.

Article 14 :
La gestion du portefeuille de crédits des IMF 1 doit comprendre un agent de crédit pour chaque tranche de 500 bénéficiaires ou sociétaires.
Les agents de crédit auront pour principales attributions :

· l’instruction des dossiers de demande de crédit ;

· la mise en place, sous la responsabilité des dirigeants exécutifs, des crédits autorisés ;

· le suivi post-octroi, la gestion des dossiers, le suivi des garanties ;

· et le recouvrement.

Les agents de crédit doivent :

· attester d’une compétence en analyse financière, justifiant d’une formation académique et/ou d’expériences réussies dans un poste similaire ;

· justifier d’un casier judiciaire vierge ;

· n’avoir aucun lien de parenté jusqu’au second degré avec les membres du conseil d’administration, de l’organe de contrôle et de la commission de crédit.

Les IMF 1 doivent communiquer en annexe de leurs déclarations périodiques le nombre de bénéficiaires ou sociétaires et celui des agents de crédit. 
Sur le système de contrôle interne des IMF 1
Article 15 :
Le dispositif de système de contrôle interne des IMF 1 doit avoir au minimum les objectifs suivants :
· prévenir ou au moins réduire les risques de fraudes ou d’abus,

· protéger les actifs, y compris les dépôts des mutualistes,

· augmenter les chances de réaliser les objectifs,

· garantir la sécurité des opérations,

· produire des informations fiables et à jour,

· et permettre la prévention contre le blanchiment de fonds et le financement du terrorisme.
Article 16 :
Le système de contrôle interne à mettre en place est basé sur l’existence d’un système d’autocontrôle au sein de l’IMF qui comprend notamment :
· l’existence d’objectifs, de politiques, de limites, de contrôle de leur respect et de suivi des réalisations ;

· l’existence d’un organigramme formalisé avec indication des attributions et des responsabilités de chaque poste ;
· la séparation des tâches incompatibles entre l’engagement des dépenses, le décaissement et la comptabilisation, et également entre l’instruction des dossiers de crédit, le déblocage des montants octroyés ou l’encaissement des remboursements et la comptabilisation ;

· l’existence et la mise à jour régulière de manuels de procédures pour les opérations sensibles que sont la caisse, les dépôts, les crédits, la comptabilité et les investissements, 
· la prévention et la déclaration des opérations suspectes au sens de la réglementation contre le blanchiment de fonds et le financement du terrorisme ;

· l’existence d’une documentation écrite sur les grilles de pouvoirs ; 

· la limitation des accès et la sécurisation des biens et des informations.

Sa mise en œuvre exige l’existence : 

· d’une comptabilité même simplifiée permettant de disposer, de manière périodique, d’une situation active et passive de l’établissement, d’une présentation de son résultat d’exploitation avec indication des charges et revenus ;

· d’un dispositif assurant la sécurité de la caisse ;

· d’un système d’information permettant au moins d’obtenir des renseignements fiables  sur la situation financière, les épargnes et les crédits.

Article 17 :
En fonction de la taille de l’IMF1, la fonction audit interne peut être assurée par une personne ou une structure dédiée. Elle doit être rattachée à la  hiérarchie la plus élevée de l’organigramme. Elle agit et rend compte à l’organe de contrôle interne pour les mutualistes.

L’audit interne doit adresser un rapport annuel sur le système de contrôle, annexé aux états financiers de fin d’exercice, au Secrétariat Général de la CSBF.

Section 3 : Sur la structure de fonctionnement des IMF 2 et 3

Article 18 :

Les IMF 2 et 3 doivent respecter les instructions de la CSBF sur les procédures et les obligations d’information en cas de changement dans les organes de fonctionnement et de contrôle.
Section 4 : Sur le système de contrôle des IMF 2 et 3

Article 19 :
Les IMF 2 et 3 doivent justifier de l’existence :

· d’un système de contrôle interne respectant les dispositions de toutes instructions de la CSBF relatives au contrôle interne des établissements de crédit ;

· d’un système de prévention et de déclaration des opérations suspectes au sens de la réglementation contre le blanchiment de fonds et le financement du terrorisme.
CHAPITRE III : DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Article 20 :
Les IMF déjà agréées mais ne disposant pas des structures de fonctionnement et de contrôle décrites plus haut disposent d’un délai de 1 an, après l’obtention de leur classification, pour se conformer à la présente instruction.

La présente instruction entre en vigueur dès sa notification.


Fait à Antananarivo, le …………………….


Pour la Commission de Supervision


Bancaire et Financière,


Le Président,

Frédéric RASAMOELY
